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PRÉAMBULE 
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usage commercial puissent s’implanter 
à l’alignement et non avec un recul obli-
gatoire (article 6).
Finalement, il est envisagé de reconsi-
dérer le devenir de l’ancienne zone UY, 
en opération de logements.

•	 Adaptation des articles 7 du règle-
ment des zones urbaines et à urba-
niser à destination principale d’ha-
bitat (UA, UB, UC, 1AU et 2AU). Ce 
second objet porte sur l’évolution des 
articles 7 relatifs à « l’implantation des 
constructions par rapport aux limites sé-
paratives ». Le PLU n’étant pas conforme 
aux dispositions réglementaires de la loi 
ALUR, il s’agit ici de favoriser la densifi-
cation urbaine (réévaluation des reculs) 
et de rendre plus lisible la lecture du rè-
glement de ces zones. 

4. Choix de la procédure : pourquoi une 
modification simplifiée ?  

	 D’après l’article L.123-13-2 du code 
de l’urbanisme, une procédure de modi-
fication de droit commun est soumise 
à enquête publique lorsqu’elle a pour 
effet :
- Soit de majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l’application de l’en-
semble des règles du plan ;
- Soit de diminuer ces possibilités de 
construire ; 
- Soit de réduire la surface d’une zone 
urbaine ou à urbaniser.

1. Historique du document d’urba-
nisme de Savignac-les-Eglises

Approuvé par délibération du conseil 
municipal le 07 juillet 2008, le Plan Lo-
cal d’Urbanisme de la commune de Savi-
gnac-les-Eglises a depuis fait l’objet d’une 
révision simplifiée et d’une modification : 
•	 Révision Simplifiée n°1 permettant la 

création de zones 1AU, la création et/
ou l’extension de zones UC, la création 
d’une zone UBa/UBai (pour la construc-
tion d’une salle d’animation, d’un parking 
et d’une aire de jeux, parfois en zone 
inondable) approuvée le 28.09.10 ; 

•	 Modification n°1, relative à la création 
d’un emplacement réservé, à l’ouverture 
de zones 2AU en 1AU et à la création 
d’une zone Nli (zone de loisirs en bor-
dure de l’Isle) approuvée le 28.09.10.  

	 La commune, inscrite dans le péri-
mètre de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Périgueux, va se voir associer, à 
l’élaboration d’un nouvel outil de pla-
nification urbaine : le Plan Local d’Ur-
banisme Intercommunal - PLUi (cf. § 
sur la prise de compétence du Grand Péri-
gueux). 

Dans l’attente de l’approbation de ce nou-
veau document d’urbanisme (d’ici fin 2019), 
les documents d’urbanisme communaux 
(PLU, cartes communales, POS...) restent 
applicables. 

2. Prise de compétence du Grand Péri-
gueux

	 La Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Périgueux (CAGP) pos-
sède la compétence «planification ur-
baine» depuis le 1er octobre 2015. 
Au 1er janvier 2017, la commune de 
Savignac-les-églises, a quitté la Com-
munauté de Communes Causses et 
Rivières en Périgord pour rejoindre la 
CAGP. De fait, celle-ci devient le maître 
d’ouvrage des procédures d’évolution du 
PLU de Savignac-les-Eglises. 

La présente procédure est donc pilotée par 
le Grand Périgueux (notamment concer-
nant les actes administratifs), mais, réali-
sée en étroite concertation avec les élus de 
la commune de Savignac-les-Eglises pour 
les aspects techniques.

3. Objectifs de la présente procédure 

	 L’objectif poursuivi par la municipali-
té dans le cadre de cette procédure se des-
sine au travers de 2 objets distincts : 
•	 Évolution du zonage et du règlement 

du PLU en centre-bourg (entrée Est). 
Une zone UY était prédestinée à accueillir 
un projet de zone commerciale. Celui-ci 
ayant été redéfini sur un lieu plus stra-
tégique, il s’agit de réajuster le zonage 
du PLU  pour y permettre l’implantation 
de ce pôle commerciale. Une modifica-
tion du règlement est prévu en paral-
lèle afin que les futures constructions à 
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rationnelle d’un projet dans ces zones.

* Article L.123-13-3.

I.- En dehors des cas mentionnés à l’article 
L. 123-13-2, et dans le cas des majora-
tions des possibilités de construire prévues 
au deuxième alinéa de l’article L. 123-1-11 
ainsi qu’aux articles L. 127-1, L. 127-2 , L. 
128-1 et L. 128-2, le projet de modifi-
cation peut, à l’initiative du président 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du 
maire, être adopté selon une procé-
dure simplifiée.

Il en est de même lorsque le projet de mo-
dification a uniquement pour objet la recti-
fication d’une erreur matérielle.

II.- Le projet de modification, l’exposé 
de ses motifs et, le cas échéant, les 
avis émis par les personnes associées 
mentionnées aux I et III de l’article L. 
121-4 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions 
lui permettant de formuler ses obser-
vations. Ces observations sont enregis-
trées et conservées. Les modalités de la 
mise à disposition sont précisées, selon le 
cas, par l’organe délibérant de l’établisse-
ment public compétent ou par le conseil 
municipal et portées à la connaissance du 
public au moins huit jours avant le début de 
cette mise à disposition.

Les modifications du zonage et du règle-
ment prévues au travers de cette présente 
procédure :
•	 ne changent pas les orientations défi-

nies par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) en ne 
modifiant pas la finalité du projet d’amé-
nagement.

•	 ne remettent pas en cause l’économie 
générale du PADD : les modifications du 
zonage prévues dans le cadre de cette 
présente procédure conforte l’objectif 
du PADD consistant à maintenir et va-
loriser les activités économiques sur la 
commune, notamment en centre-bourg, 
et, sous forme de petits pôles de déve-
loppement le long des axes principaux.

•	 ne majorent pas de plus de 20% les 
possibilités de construire ; 

•	 ne diminuent en aucun cas les possibili-
tés de construire.

•	 ont conservé telles quelles les limites des 
zones constructibles (zones urbaines ou 
à urbaniser) en faisant uniquement évo-
luer certains indices de ces zones. 

Dans ce cadre, le choix d’une procédure 
de modification simplifiée (c’est-à-dire non 
soumise à enquête publique, mais avec une 
mise à disposition du publique) a été rete-
nu.

5. Champs d’application d’une procé-
dure de modification simplifiée

La procédure de modification simplifiée est 
régie par les articles L.123-13-1 et L.123-

13-3 du Code de l’Urbanisme (dans sa ré-
daction au 31/12/15). 

* Article L.123-13-1.

	 Le plan local d’urbanisme fait l’objet 
d’une procédure de modification lorsque 
l’établissement public de coopération in-
tercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, la 
commune envisage de modifier le rè-
glement, les orientations d’aménage-
ment et de programmation ou le pro-
gramme d’orientations et d’actions.

	 La procédure de modification 
est engagée à l’initiative du président 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du 
maire qui établit le projet de modifica-
tion et le notifie au préfet et personnes 
publiques associées mentionnées aux I 
et III de l’article L. 121-4 avant l’ouverture 
de l’enquête publique ou, lorsqu’il est fait 
application des dispositions de l’article L. 
123-13-3, avant la mise à disposition du 
public du projet.

	 Lorsque le projet de modification 
porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une 
zone, une délibération motivée de l’organe 
délibérant de l’établissement public compé-
tent ou du conseil municipal justifie l’utilité 
de cette ouverture au regard des capacités 
d’urbanisation encore inexploitées dans les 
zones déjà urbanisées et la faisabilité opé-
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Lorsque la modification simplifiée d’un plan 
local d’urbanisme intercommunal n’inté-
resse qu’une ou plusieurs communes, la 
mise à disposition du public peut n’être 
organisée que sur le territoire de ces com-
munes.

	 A l’issue de la mise à disposition, 
le président de l’établissement public 
ou le maire en présente le bilan devant 
l’organe délibérant de l’établissement 
public ou le conseil municipal, qui en 
délibère et adopte le projet éventuel-
lement modifié pour tenir compte des 
avis émis et des observations du public 
par délibération motivée.

PRÉAMBULE : OBJECTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2
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OBJET 1 : 

ÉVOLUTION DU ZONAGE 
DU PLU EN CENTRE-BOURG 

(ENTRÉE EST)
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1.1 Localisation de la zone considérée 
	
	 Le secteur faisant l’objet de la pré-
sente procédure de modification simplifiée 
est situé le long de l’axe de la route dé-
partementale n°705,  au niveau du centre-
bourg (entrée Est) de la commune de Savi-
gnac-les-Eglises (cf. carte ci-contre). 

Deux parcelles sont concernées par la pré-
sente procédure de modification simplifiée : 
•	 1/ La parcelle n°A1231 est occupée 

par  un pôle sportif (stade, terrains de 
tennis, locaux techniques et parking). 
D’une superficie d’environ 1,85 ha, cette 
parcelle est aujourd’hui classée en zone 
à vocation d’habitat et de commerces 
(UB) sur une partie sud-ouest. D’autre 
part, elle s’inscrit en zone UBt, c’est-à-
dire affectée aux activités de loisirs et 
culturelles. 

•	 2/ La parcelle n°B1134 représente, 
quant à elle, un espace vierge de toute 
végétation haute, de type prairie. Elle 
s’étend sur une superficie de 9 400 m² 
environ et est actuellement classée, 
d’une part en zone constructible à vo-
cation d’activités industrielles, artisa-
nales et commerciales (UY), et d’autre 
part, en zone à urbaniser (1AU) sur une 
pointe Nord Est

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION 

1 

2
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Vue d’ensemble de la zone considérée
Source © Google Earth
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I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

Stationnement et accessibilité à la parcelle n°A1231
Source © Be-HLC, terrain 31.01.17

Vue sur la parcelle n°B1134
Source © Be-HLC, terrain 31.01.17

Vue sur le stade de foot 
Source © Be-HLC, terrain 31.01.17

Stationnement, parcelle n°A1231
Source © Be-HLC, terrain 31.01.17
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tant ainsi de dégager une bande au sud 
du stade, et une autre au niveau du par-
king,  disponibles pour les aménagements 
commerciaux (idée de maintenir le parking 
existant, tout en y permettant l’implanta-
tion de commerces).
Comme la zone UB autorise les activités 
commerciales et artisanales dans le PLU 
en vigueur ; il s’agirait, dans le cas pré-
sent, de reclasser ces deux « bandes » 
actuellement inscrites en UBt en zone 
UB. 

Secteur 2 : 

	 D’autre part, le chapitre IV du rè-
glement du PLU en vigueur précise que la 
zone UY « englobe des terrains équipés ou 
à équiper destinés aux implantations de 
constructions et installations à usage com-
mercial, artisanal ou industriel.
Puisque la parcelle n°B1134 n’a plus 
vocation à accueillir le pôle com-
mercial («délocalisé» sur la parcelle 
n°A1231), il est donc envisagé , dans 
le même temps, de reclasser la partie 
de la parcelle concernée par la zone UY 
en zone UB, permettant dès lors la réa-
lisation d’une opération de logements 
venant  conforter l’épaisseur du tissu 
urbain du bourg. 

N.B : D’une superficie de 9 400 m² envi-
ron, une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation est proposée sur cette par-
celle, afin de cadrer notamment la densité  
de logements attendue. 

1.2 Les modifications de zonage

1.2.1. Justifications des modifications 
apportées au zonage

Secteur 1 :

	 La municipalité a souligné dans son 
Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD) sa volonté  de 
rendre attractif, dynamique et désirable son 
centre-bourg. Cela s’attache en outre : 
•	 au maintien et à la valorisation des acti-

vités économiques, notamment en dé-
veloppant de petits pôles commerciaux 
le long des axes principaux. 

•	 à la densification du centre-bourg en 
proposant des logements diversifiés 
pour favoriser la mixité sociale et inter-
générationnelle.  

	 Dans cet optique, les élus ont signifiés 
dans leur PADD le souhait de réaliser une 
zone à vocation artisanale et industrielle, 
au niveau de la parcelle n°B1134 (partie 
classée en zone UY). Cette zone, après 
étude, s’est avérée non adéquate pour 
l’implantation future du pôle commer-
cial du bourg (projet commercial privé 
qui prévoyait des loyers trop élevés au 
vu de la viabilité des commerces). 

De fait, et dans le respect des intentions 
fixées dans le PADD, la municipalité 
aspire à développer ce pôle commer-
cial, mais plus proche du centre-bourg, 
à proximité de la nouvelle école et du 

stade, le long de la route départemen-
tale n°705 (parcelle n°A1231). 
	 Actuellement, cette parcelle est 
située d’une part, en zone UB (zone 
urbaine périphérique du bourg à voca-
tion d’habitations, de commerces et de 
services) et, d’autre part, en zone UBt 
(zone urbaine périphérique du bourg 
destinée aux activités de loisirs et 
culturelles) du PLU.

D’après le chapitre II du règlement du PLU 
en vigueur (dispositions applicables à la 
zone UB), les occupations et utilisations du 
sol autorisées en zone  UB s’avèrent être les 
suivantes : « Les constructions et installa-
tions qui ne figurent pas dans la liste citée à 
l’article UB1, notamment celles à usage 
d’habitation, d’équipement collectif, 
d’hôtellerie, de commerce, d’artisanat, 
de bureaux et de services sont admises 
[...]. Dans le secteur UBt, seront autori-
sées les occupations et utilisations du sol 
nécessaires à l’activité sportive, de loi-
sirs ou culturelles. »

A priori, d’après le règlement de la zone UB, 
ce projet est donc envisageable (au moins 
en partie) sur la parcelle considérée.  Afin 
de prendre pleinement en compte  le projet 
de pôle commercial envisagé par la munici-
palité (cf. plan projet page suivante), il est 
donc proposé, au travers de cette procé-
dure la modification du zonage du PLU. 
Effectivement, il s’agirait de recaler la zone 
UBt strictement sur les limites d’emprise 
du stade et des terrains de tennis, permet-
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I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
Plan projet du pôle commercial de Savignac-les-Eglises

R
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Superficie % de la superficie Superficie % de la superficie 

en ha communale totale en ha communale totale
Zones urbaines et à urbaniser. 
Zone UA 4,06 0,18% 4,06 0,18%
Zone UB 27,80 1,22% 28,94 1,27%
Zone UBa 0,25 0,01% 0,25 0,01%
Zone UBai 0,50 0,02% 0,50 0,02%
Zone UBt 1,84 0,08% 1,68 0,07%
Zone UC 91,30 4,01% 91,30 4,01%
Zone UY 5,04 0,22% 4,06 0,18%
Zone UY1 0,36 0,01% 0,36 0,01%
Zone UY2 2,39 0,10% 2,39 0,10%
Zone Uyca 8,10 0,35% 8,10 0,35%
Zone 1AU 12,06 0,53% 12,06 0,53%
Zone 1AUY 3,15 0,14% 3,15 0,14%
Zone 2AUv 1,48 0,06% 1,48 0,06%
Zones Agricoles
Zone A 323,19 14,20% 323,19 14,20%
Zone Ai 10,72 0,47% 10,72 0,47%
Zones Naturelles
Zone N 1620,44 71,18% 1620,44 71,18%
Zone Nca 46,39 2,04% 46,39 2,04%
Zone Ni 110,58 4,86% 110,58 4,86%
Zone Nli 3,56 0,16% 3,56 0,16%
Zone Nsi 3,19 0,14% 3,19 0,14%
Toutes zones confondues 2276,4 ha 100% 2276,4 ha 100%
du PLU de Savignac-les-Eglises.

Avant modification du PLU Après modification du PLU

	 La réduction des zones UBt et 
UY sur le secteur considéré se font au 
profit de l’augmentation de la zone UB 
(voir tableau ci-contre).

Tableau présentant l’évolution des surfaces des zones considérées avant/après 
modification du zonage
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1.2.2. Extrait du zonage du PLU de 2007, AVANT la modification

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

1 

2
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1.2.3. Proposition de réajustement du zonage du PLU, APRÈS la modification

N.B : La zone UBt a été réduite au profit de la zone UB (pour permettre plus de souplesse dans l’implantation des futures bâtiments commerciaux) ; La zone 
UY a été supprimée au profit d’une zone UB (destinée à accueillir une opération de logements).  

1 

2
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I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

emprise publique, réduisant par consé-
quent davantage les superficies potentielles 
des locaux commerciaux (cf. schémas illus-
tratifs ci-dessous).

De fait, et dans le respect des condi-
tions de sécurité, il est donc envisagé 
de modifier légèrement l’article UB6 du 

1.3 Les modifications du règlement 

1.3.1. Justifications des modifications 
apportées à l’article UB6 du règlement

	 Le vestiaire situé au niveau du sec-
teur 1 a récemment été démoli pour y per-
mettre la réalisation d’une partie des fu-

tures locaux commerciaux (cf. vue aérienne 
et photo ci-dessous).

Une sécurisation de la voirie a été menée 
en parallèle, prévoyant ainsi un élargisse-
ment du trottoir (avenue du stade). 

	 L’article UB6 (concernant l’implan-
tation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques) du règlement 
du PLU précise :

« 1 - Les constructions doivent être édifiées 
à 5 mètres au moins de l’alignement 
des voies publiques ou privées exis-
tantes, à modifier ou à créer. Lorsque 
la construction prolonge une construction 
existante à conserver, dont l’alignement 
est en retrait, celui-ci peut-être substitué à 
l’alignement de la voie. 

2 - Une implantation différente peut-être 
admise, si les conditions de sécurité le per-
mettent : 
* lorsque le projet de construction prolonge 
une construction existante en bon état ; 
* pour les ouvrages techniques et tra-
vaux exemptés du permis de construire 
nécessaires au fonctionnement des divers 
réseaux, lorsque cela est justifié par des 
impératifs techniques liés à la nature de la 
construction ».   	

	 Au vue de la modification de l’emprise 
publique (agrandissement des trottoirs), 
les futures constructions devront donc 
s’implanter à 5 mètres de la nouvelle 

Vue aérienne ancienne avec le vestiaire 
encore existant

Source © Google maps

Photo récente sans le vestiaire
Source © Be-HLC, terrain 31.01.17

 Trottoir avant. 

Élargissement du 
trottoir qui sup-
pose que la règle de 
recul s’applique sur 
la nouvelle emprise 
publique.
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règlement, permettant ainsi aux locaux 
commerciaux de déroger à ce recul et 
de s’implanter à l’alignement des voies 
ou emprises publiques. 

1.3.2. Modification de l’article 6 du rè-
glement de la zone UB

Nouvelle rédaction de l’article UB6 :

Les propositions d’ajout sont marquées en  
bleu.

1 - Les constructions doivent être édifiées 
à 5 mètres au moins de l’alignement 
des voies publiques ou privées exis-
tantes, à modifier ou à créer. Lorsque 
la construction prolonge une construction 
existante à conserver, dont l’alignement 
est en retrait, celui-ci peut-être substitué à 
l’alignement de la voie. 

2 - Une implantation différente peut-être 
admise, si les conditions de sécurité le per-
mettent : 
* lorsque le projet de construction prolonge 
une construction existante en bon état ; 
* pour les ouvrages techniques et tra-
vaux exemptés du permis de construire 
nécessaires au fonctionnement des divers 
réseaux, lorsque cela est justifié par des 
impératifs techniques liés à la nature de la 
construction.
* lorsqu’il s’agit de constructions à 
usage commercial situées en centre-
bourg.  	
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I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

tives est à privilégier, afin d’éviter tout 
stationnement sur la chaussée. 

> Clôture : 
•	 Les clôtures délimitant les parcelles de-

vront être alignées aux voies et emprises 
publiques. Elles pourront être végétali-
sées et composées d’essences locales et 
diversifiées. 

•	 Les haies mono-spécifiques, peu en-
clines à favoriser la biodiversité, seront 
à éviter.

•	 Dans les «triangles» de visibilité (lar-
geur 4 m, longueur 80 m), la hauteur 
des clôtures opaques, haies, brises 
vues... ne devra pas dépasser 0,60 m 
ou 0,70 m, afin de maintenir la visi-
bilité au niveau du carrefour, en di-
rection de Coulaures. Une hauteur plus 
importante peut être tolérée à condition 
de respecter un recul supérieur à 4 m du 
bord de chaussée.

Assainissement et gestion des eaux :
•	 La zone est d’ores-et-déjà reliée à l’as-

sainissement collectif, notamment au 
niveau des voies existantes. 

•	 Les futurs logements de la zone devront 
donc se raccorder à l’assainissement 
collectif.

•	 La gestion des eaux pluviales devra, 
quant à elle, être traitée collectivement 
à l’opération ou à la parcelle. 

1.4. Proposition d’Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP)

N.B : Les propos exposés dans ce présent § 
seront ajoutés à la pièce n°3 - OAP du PLU 
en vigueur.  

Afin de cadrer le projet de logements en-
visagé sur la parcelle n°B1134 et d’assu-
rer son intégration dans l’environnement 
existant (densité, typologie des logements, 
accès, etc.), une proposition d’Orienta-
tion d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) est réalisée. Les principes d’aména-
gement sont les suivants : 

Implantation du bâti et du parcellaire : 
•	 La zone devra assurer une certaine den-

sité. En effet, le secteur, situé à proxi-
mité immédiate du centre-bourg, devra 
accueillir un minimum de 6 loge-
ments sur la parcelle. 

•	 La zone devra faciliter la mixité sociale 
et inter-générationnelle, et diversifier 
l’offre en logements pour offrir un par-
cours résidentiel répondant aux besoins 
de la population (notamment en propo-
sant une diversité dans les tailles et ty-
pologies de logements et dans les tailles 
de parcelles). 

•	 L’implantation des constructions sur les 
parcelles devra être réfléchie pour assu-
rer une certaine intimité aux habitants.

•	 L’orientation des façades devra être 
pensée de manière à privilégier les 
pièces de vie côté sud.

•	 Les logements pourront être mitoyens, 

accolés par garages et/ou jumelés, ou 
individuels purs selon les possibilités to-
pographiques des terrains. Ils se pré-
senteront sous forme de lots via-
bilisés à bâtir et/ou de logements 
locatifs répondant aux objectifs du 
PLH.

•	 Les constructions devront respecter 
le règlement du PLU (implantation 
par rapport à la voirie, aux limites 
séparatives, hauteur, etc.).

> Accès et voirie : 
•	 Les accès à la zone se feront depuis 

la RD4.
•	 Un ou deux accès communs pourront 

être créés pour desservir l’ensemble des 
futures habitations de la zone. 

•	 Tout accès devra être positionné à 
plus de 80 m du carrefour des RD705/
RD4. 

•	 Afin de limiter l’imperméabilisation du 
sol, il faudra limiter au maximum le 
nombre de mètres linéaires de voirie 
créées. 

•	 Le secteur sera desservi par une ou 
deux voies centrales de type « voies 
partagées » (de 5 m de large minimum).

•	 Une aire de retournement devra être 
prévue  lorsque la voie est en impasse. 

•	 Des voies secondaires devront être 
créées permettant d’accéder aux habi-
tations de la zone et à la zone 1AU avoi-
sinante.

> Stationnement :
•	 Le stationnement sur les parcelles priva-
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RD n
°7

05

RD n°4

80
 m

 
80 m 

> Densité nette minimale attendue <

6 logements minimum attendus sur 
cette parcelle.

> Espaces publics <

Aménagement et sécurisation du car-
refour à prévoir (emplacement réser-
vé n°5). 

Un ou deux accès communs à créer 
pour desservir l’ensemble des lots. 

L’accès positionné vers le carrefour 
RD705/RD4 devra en être éloigné de 
80 m minimum. Par ailleurs, aucune 
construction, ni même clôture végé-
tale, opaque, brise vue, etc ne pourra 
s’implanter  dans les «triangles» 
de visibilité depuis le carrefour 
(triangle = largeur 4 m, longueur 
80 m).  

Principe de desserte interne de la 
zone, sous-forme d’une ou deux voies 
partagées (5 m de large minimum), à 
double-sens, avec une aire de retour-
nement à prévoir lorsque la voie est 
en impasse.

Principe de voies secondaires permet-
tant d’accéder aux habitations de la 
zone. 
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2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : composantes physiques et risques afférents.

	

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION

2. Courbes de niveaux sur le secteur considéré
Source ©  CA Grand Périgueux

1. Aléa retraits-gonflements des argiles
Source ©  CA Grand Périgueux

Zone moyennement exposée
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Approche de la zone sensible au risque d'incendie de fort en Dordogne

3 km

©DDT 24 / SETAF

Description :

Approche de la zone sensible au risque d'incendie de fort en Dordogne

Carte publie par l'application CARTELIE
 Ministre de l'galit des territoires et du Logement / Ministre de l'cologie, du Dveloppement durable et de l'nergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 24

Date d'impression : 20-03-2017

4. Zonage du risque d’incendie feu de forêt
Source © Cartelie

3. PPRI de l’Isle (approuvé le 27.12.2016)
Source © CA Grand Périgueux

Bois, forêts, landes, garrigues, plantations ou reboisements
Zone périphérique de 200m non superposée
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II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION

2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : salubrité publique et qualité du cadre de vie

	

5. Environnement bâti du secteur étudié : état des lieux du bourg
Source © Be-HLC
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6. Infrastructures routières bordant le secteur étudié
Source ©  CA Grand Périgueux

7. Zonage d’assainissement collectif
Source © CA Grand Périgueux
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II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION

2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : composantes naturelles, patrimoniales et paysagères 

	

9. Occupations du sol
Source ©  Corine Land Cover

8. Inventaire des zones humides
Source © EPIDOR
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10. Zonage des prescriptions du PLU
Source © CA Grand Périgueux

2.2 Focus : prescriptions du PLU se su-
perposant au plan de zonage autour de 
la zone considérée

	 Les secteurs concernés par la pré-
sente procédure sont soumis à des pres-
criptions se superposant au plan de zonage. 

	 En effet, un emplacement réservé 
(ER n°5 - liste annexe pièce n°6 du PLU) 
est inclus au sein d’une des parcelles sou-
mises à modification. Il s’agit d’une réserve 
foncière, au bénéfice de la commune, des-
tinée à « l’aménagement du carrefour au 
Vignaud-Ouest, entre la RD n°705 et la RD 
n°4 ». 

	 En outre, l’opération de loge-
ments prévue sur ce secteur devra 
prendre en considération la prescrip-
tion concernant cet emplacement ré-
servé. 
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limiter la vulnérabilité des biens et des per-
sonnes sur ce secteur.

Le secteur concerné par la présente 
procédure de modification, n’est néan-
moins pas concerné par le zonage du 
PPRI en vigueur. 

D / Feu de forêt (cf. carte 4)

	 Les secteurs ne sont pas concernés 
par des espaces forestiers et boisés et ne 
sont par conséquent pas inscrits en zone 
sensible au risque d’incendie feu de forêt. 

2.3.2  Salubrité publique et qualité du 
cadre de vie

A / Les riverains

> Nuisances sonores (cf. carte 5) :

	 Les secteurs concernés par la pré-
sente modification du PLU se situent au 
coeur d’une zone d’habitat dense : ils s’ins-
crivent dans l’enveloppe même du bourg. 

S’inscrivant dans les fonctionnalités 
associés au centre-bourg, le futur pro-
jet de zone commerciale ne générera 
pas de nuisances sonores, ni de pollu-
tions lumineuses sur les secteurs bâtis 
alentours. 

> Trafic induit :

	 La création d’une opération de 

2.3 Analyse des incidences de la modi-
fication

Rappelons que : 
•	 La zone UB correspond à une zone ur-

baine périphérique du bourg à vocation 
d’habitations, de commerces et de ser-
vices. 

•	 La zone UBt est, quant à elle, destinée 
aux activités de loisirs et culturelles.

•	 La zone UY, englobe des terrains équipés 
ou à équiper destinés aux implantations 
de constructions et installations à usage 
commercial, artisanal ou industriel.

	 La modification prévoit d’une part, le 
reclassement d’une fraction de la zone UBt 
en zone UB. Et, d’autre part, la reclassifica-
tion de la zone UY en zone UB. 

	 Autrement dit, la modification de zo-
nage ne doit en aucun cas augmenter les 
incidences potentielles sur l’environnement 
du secteur. 

2.3.1. Composantes physiques et 
risques afférents

A / Sol et sous-sol (cf. carte 1)

	 La nature argileuse du sol est à l’ori-
gine d’un phénomène de retrait-gonflement 
des sols créant des mouvements de terrain 
différentiels, avec ici un aléa « moyen » 
sur la totalité les secteurs considérés.

Ce risque peut causer des fissures dans les 

constructions et une instabilité des fonda-
tions.

Les futures constructions et aménage-
ments (y compris les éventuelles nou-
velles plantations) devront, par consé-
quent, respecter certaines normes et 
prescriptions particulières.

B / Relief (cf. carte 2)

	 Les futurs projets d’aménagement 
devront s’adapter à la topographie du ter-
rain (altitude moyenne de 120 m environ).

C / Cours d’eau (cf. carte 3)

	 Le secteur étudié se situe en rive 
droite de l’Isle, affluent de la rivière de la 
Dordogne. 

L’Isle traverse la commune sur un axe Sud/
Ouest.  
Elle s’écoule à environ 350 mètres au Sud 
des parcelles considérées. 

	 La commune de Savignac-les-
Eglises est affectée par un risque 
d’inondation. 
Un Plan de Prévention du Risque 
d’Inondation (PPRI Isle Amont - Auvé-
zère) a été approuvé le 27 décembre 
2016.

	 Le PPRI  est un document qui s’im-
pose au PLU en vigueur. Dans cette optique, 
toutes les mesures devront être prises pour 

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION
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logements et d’une zone commerciale, 
induiront, de fait, un trafic plus impor-
tant qu’à l’heure actuelle.

Le projet de zone commerciale, n’im-
putera pas sur la poche de stationne-
ment existante (avenue du stade). 

B/ Infrastructures et réseaux (cf. 
cartes 6 et 7)

	 Les accès actuels depuis l’Avenue du 
stade, la  RD n°705 (Avenue Sylvain Bor-
das) et la RD n°4 ne sont pas remis en 
cause dans le projet de modification de zo-
nage. 

	 Afin de minimiser les facteurs acci-
dentogènes, les  accès pour desservir l’opé-
ration de logements prévu sur la parcelle 
n°B1134 se feront sur la voie la moins bien 
classée hiérarchiquement : la RD n°4 (cf. §. 
1.5 proposition d’OAP).

Par ailleurs, il convient de préciser qu’un 
emplacement réservé est inscrit sur cette 
parcelle (prescription se superposant au 
plan de zonage du PLU) et permettra d’apai-
ser et de sécuriser le carrefour.

Finalement, la modification de cette zone 
ne générera aucune incidence en terme de 
réseau électrique, télécommunication, as-
sainissement et eau potable. 

2.3.3  Composantes naturelles, patri-
moniales et paysagères

pu démontrer, thème par thème, l’absence 
d’incidence négative notable sur l’environ-
nement.

De plus, il apparaît, au vu de l’alinéa 2°, ar-
ticle R.104-8 du Code de l’Urbanisme, que 
« les plans locaux d’urbanisme font l’objet 
d’une évaluation environnementale à l’oc-
casion : 

[...] De leur révision, de leur modification 
ou de leur mise en compatibilité dans le 
cadre d’une déclaration d’utilité publique 
ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle 
permet la réalisation de travaux, aména-
gements, ouvrages ou installations suscep-
tibles d’affecter de manière significative un 
site Natura 2000 ».

	 Ce n’est pas le cas ici. Cette conclu-
sion a conduit la collectivité à ne pas réali-
ser d’Évaluation Environnementale et à ne 
pas saisir l’Autorité Environnementale en 
amont de l’enquête publique.

	 > Zones humides (cf. carte 8) : 

A proximité des secteurs étudiés, sont lo-
calisées des zones à dominantes humides 
associées à la rivière Isle.

Cependant, ils ne sont pas directement 
liés à ces zones humides. 

	 > Autres protections :

Les sites d’études ne sont concernés par 
aucun autre périmètre de protection archi-
tectural, patrimonial ou environnemental : 
il ne s’inscrit pas dans le périmètre de pro-
tection d’un monument historique, d’un site 
classé et/ou inscrit, d’une ZNIEFF, d’un site 
archéologique, ou d’un site Natura 2000.

Pour autant, il convient de préciser que 
l’Isle est concernée par le site Natura 2000 
n°FR7200661 (« Vallée de l’Isle de Péri-
gueux à sa confluence avec la Dordogne ») 
débutant à partir de la commune de Razac-
sur-l’Isle, à environ 40 km en aval du sec-
teur considéré.

Dans ce cadre, il ne pourra donc y avoir
d’incidences négatives sur ce site Na-
tura 2000.

2.4 Conclusion sur l’existence ou non 
d’incidences notables sur l’environne-
ment. 

	 L’analyse des incidences du projet de 
modification du PLU sur l’environnement a 
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OBJET 2 : 

ADAPTATION DES ARTICLES 7 
DU RÈGLEMENT DU PLU
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1.1 Justification de l’adaptation des ar-
ticles 7 du règlement du PLU 

	 Il est apparu, d’après les élus de la 
commune de Savignac-les-Eglises et le ser-
vice instructeur du Grand Périgueux que 
les règles relatives à l’implantation des 
constructions par rapport aux limites sépa-
ratives (articles 7 du règlement du PLU)  
étaient, selon les zones du PLU, plus ou 
moins compréhensibles dans leur lecture, 
parfois même sujettes à interprétation. 

	 Par ailleurs, le PLU de Savignac-les-
Eglises, approuvé en Juillet 2008, n’est pas 
conforme aux dispositions réglementaires 
issues de la loi ALUR.

Pour rappel, la loi pour l’Accès au Loge-
ment et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
n°2014-366 du 24 mars 2014 vise à 
réformer et moderniser les règles d’urba-
nisme. Celle-ci ambitionne un effort de 
construction des logements, tout en frei-
nant l’artificialisation des sols et en luttant 
contre l’étalement urbain.

Dès lors, des mesures importantes ont 
été prises dans la loi ALUR pour ren-
forcer et promouvoir la densification 
en zone urbaine. 
Entre autre, celle-ci a modifié l’article 
L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme 
(dans sa rédaction au 31/12/2015) et 
supprimé le Coefficient d’Occupation des 
Sols (COS) - article 14 des PLU - ainsi que 
les caractéristiques minimales de terrain - 

article 5 des PLU - dans le règlement des 
Plans Locaux d’Urbanisme. 
Cette mesure est d’application immédiate 
pour les déclarations préalables ou pour 
les demandes de permis de construire ou 
d’aménager déposés à compter du 25 mars 
2014. 

L’autorité compétente pour délivrer l’autori-
sation a l’obligation d’écarter ces règles lors 
de l’instruction de ces demandes, et ce sur 
le principe de l’article 16-1 de la loi n°2000-
31 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les admi-
nistrations.

Il est donc proposé dans le cadre de 
cette présente procédure de modifi-
cation simplifiée de reformuler, dans 
le règlement des zones urbaines et à 
urbaniser, les dispositions de l’article 
7. Le but étant d’en simplifier la com-
préhension pour les pétitionnaires et 
le service instructeur, et, dans une 
moindre mesure, d’y intégrer des prin-
cipes de recul moins importants (dans 
le respect de la loi ALUR).

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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1.2. Modification des articles 7 du rè-
glement des zones urbaines et à urba-
niser à vocation d’habitat (UA, UB, UC, 
1AU et 2AU)

Ancienne rédaction de l’article 7 des 
zones UA, UB, UC, 1AU et 2AU :

Les constructions peuvent être implantées 
sur les limites séparatives de propriété. 

Elles doivent être implantées sur l’une au 
moins des limites donnant sur les voies et 
emprises publiques dans une profondeur de 
15 m à partir de l’alignement de la voie ou 
de la limite qui s’y substitue. 

Dans le cas d’implantation en retrait des li-
mites séparatives, la distance comptée ho-
rizontalement de tout point d’une construc-
tion au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 m. 

Nouvelle rédaction de l’article 7 des 
zones UA, UB, UC, 1AU et 2AU : 

Les constructions peuvent être implantées 
sur les limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des 
limites séparatives, la distance doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment le plus haut, avec un minimum de 
3 mètres (cf. schéma illustratif * : d = h/2, 

minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être ad-
mise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent 
pas les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt 
collectif et les équipements techniques liés 
à la sécurité, à un service public, à la distri-
bution d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation des 
constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m
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